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Depuis 2002, l’Inrap a pour mission de détecter, d’étudier et de 

faire connaître le patrimoine archéologique touché par les 

travaux d’aménagement sur l’ensemble du territoire français, en 

métropole, dans les DOM et sur tous types de terrains. 



 

- Le code du patrimoine 

 

- Le code pénal 

 

- Le code des douanes  

Trois codes pour la protection d’une opération archéologique 



Le code du patrimoine en France : 

 

La définition du « Patrimoine archéologique » :  

article L510-1:  

 

Constituent des éléments du patrimoine 

archéologique tous les vestiges, biens et autres 

traces de l'existence de l'humanité, y compris le 

contexte dans lequel ils s'inscrivent, dont la 

sauvegarde et l'étude, notamment par des fouilles 

ou des découvertes, permettent de retracer le 

développement de l'histoire de l'humanité et de sa 

relation avec l'environnement naturel.  



Code du patrimoine Article L532-1: 

 

Constituent des biens culturels 

maritimes les gisements, épaves, 

vestiges ou généralement tout bien 

présentant un intérêt préhistorique, 

archéologique ou historique qui sont 

situés dans le domaine public 

maritime ou au fond de la mer dans la 

zone contiguë. 
 

 



Le code pénal :  

 

Concerne toutes les infractions, le délits et 

crimes pouvant concerner le patrimoine 

comme : 

 

- Vols d’objets archéologiques (dont pillage 

sur un site, dans un véhicule, base vie etc.) 

- Dégradations, destructions … 

- Intrusions sur des sites archéologique ET les 

chantiers archéologiques, musées etc. 

- Recel d’objets archéologiques volés ou 

pillés 

- Non tenue d’un livre de « police »   

 

 

  



Le Code des Douanes : 

 

- Infractions dans le commerce, la vente, le trafic 

des objets archéologiques et des biens culturels 

en général. 

 

Dans le cadre de la lutte contre le trafic illicite et 

de la protection du patrimoine culturel national, 

les biens culturels sont soumis à un régime de 

contrôle de circulation, qui s’applique aux 

professionnels comme aux particuliers. 

 



Les opérations archéologiques et la tentation du pillage et de vols : 

 
Intrusion sur les sites en l’absence des archéologues allant de la « simple » 

curiosité à la recherche flagrante d’objets archéologiques : ramassage de 

poteries, vols d’ossements humains, et pillages avec détecteurs de métaux de 

plus en plus nombreux … sans compter les vols « classiques » sur les chantiers …  



Les impacts du pillage sont de plusieurs types: 

 

- Perturbation, destruction de niveaux ou de vestiges archéologiques 

à cause de trous ou de « fouilles » sauvages sans aucune réflexion  

scientifique… Dans le cas d’une opération archéologique, les niveaux ne 

sont plus « protégés » par la couche de terre végétale.  

 

- L’objet sera perdu pour le recherche archéologique, pour le patrimoine 

et pour de futures études 

 

- Retire l’objet au contexte archéologique  

dont il est issu 

 

- Prive ce contexte archéologique  

d’indices pouvant être déterminants 

- Problème de conservation des objets métalliques    

 

- = Pertes irrémédiables des données archéologiques 

 

Une fouille archéologique est comme une enquête sur une scène  

de crime, chaque indice, chaque place qu’il occupe  

peut s’avérer essentiel … 
 

 



Traces de pillages lors 

des diagnostics ou les 

fouilles préventives 

Dans des structures 

archéologiques (murs, 

sols, niveaux, fosses)... 



Dans des coupes stratigraphiques …   



Pillage de corps de soldats 
de la « GRANDE GUERRE » 
Inrap 2015 

En résumé :  
 

Tous les sites et toutes les périodes 

sont concernées, depuis la préhistoire (silex, 

ossements…),aux périodes contemporaines 

et notamment pour les deux derniers conflits 

mondiaux … 

 

De la pointe de flèche de l’Age du Bronze à 

la plaque d’identité d’un soldat perdu … 

tout est sujet à pillage par des 

« collectionneurs, des « passionnés » des 

revendeurs etc…  

Sur des corps ou sépultures … 



Exemples de stratigraphies archéologiques: 

 
La « terre végétale » ou de « labours » sont  

également des « couches » stratigraphiques. 

 

Epaisseur de la TV parfois faible 



La conservation des objets métalliques une fois  

extrais de la terre … A de rares exceptions, un objet  

métallique sorti de terre est d’une grande fragilité et son processus  

d’oxydation s’accélère et peut conduire à sa destruction totale à plus ou  

moins long terme… 

 

D’autres objets parfois rares, doivent subir des traitements spéciaux  

comme des radiographies, stabilisations, restauration 

qu’un pilleur est incapable de faire …  



Objet en fer rejeté par un détectoriste lors d’un pillage sur 

une opération archéologique préventive 

Méconnaissance totale des problématiques de conservation 



Panneton de clé antique 



Dijon (Bibliothèque municipale ).   



Médiatisation du phénomène :    

Le « silence » n’est plus la politique de l’Inrap, qui depuis quelques 
temps  mise sur la sensibilisation du public, 

des autorités et des élus …  



Mais pas que … 



Des chiffres ? 



Pour les archéologues : 

 

 Sentiment d’impuissance 

 

 Colère 

 

 Sujet « tabou », silence médiatique 

 

 Une certaine honte d’avoir été pillé 

 

 Pas de communication vers le public 

 

 Démotivation pour porter plainte côté Inrap 

comme SRA ? 

 … 

 

 Que faire …. ?  



Comment sécuriser un chantier des risques d’intrusion ?? 

  

Quels types de chantiers ?  



Opérations de diagnostic en secteur péri-urbain 



Opérations en zones urbaines :  

plus simples à sécuriser  



Opérations en zones rurales, les plus exposées : isolement, protection 

des chantiers rarement mises en place, pas ou peu de voisinage .. 



QUE FAIRE EN CAS DE PILLAGE SUR UN SITE ARCHEOLOGIQUE 

EN COURS DE FOUILLE (OU DE DIAGNOSTIC) ? 
 

Premier constat : méconnaissance de la législation de 

la part même des intervenants (archéologues, forces de l’ordre …) 



 A l’attention des archéologues : 
 

Mise en place d’heures d’information et de sensibilisation 

 

- Stage de formation aux problématiques de pillages sur une  

opération archéologique – Livret « réflexe pillage » 

 

 

  Le rôle du référent « prévention et lutte contre les pillages » 

 

- Donner la marche à suivre : alerte et signalement 

 

-Donner les outils juridiques et matériels pour l’enquête 

 

-Comment porter plainte : le rôle de l’Inrap et des SRA 

 

- Comment évaluer et décrire le préjudice scientifique 

et financier  



Pillage en cours ou constaté sur un chantier 

archéologique … 

 

QUE FAIRE ? 

 

QUE NE PAS FAIRE ? 

 

AVOIR LES BONNES REACTIONS 

 

Quelques préconisations de base : 



Ce qu’il ne faut jamais faire .. : 

S’énerver … 



Ce qu’il ne faut jamais faire .. : 
 

- Ne rien faire … ! 

 

- ne pas séquestrer le mis en cause, ni user de moyens disproportionnés pour 

l’appréhender ; 

 

- ne jamais vérifier ou contrôler l’identité de la personne sans son accord. En 

cas de refus, seul un Officier de Police Judiciaire (O.P.J) peut la contrôler ; 

 

- - ne pas chercher à confisquer les objets découverts, son matériel ou son 

véhicule. Si le contrevenant est encore là, rendez-vous avec les forces de 

l’ordre auprès du véhicule du  

    contrevenant pour repérer la présence éventuelle de cartes IGN, cartes 

    archéologiques etc. 

 

 

- ne pas s’énerver ni se répandre en invectives ou violences physiques  ou 
répondre à des provocations … 

La victime : c’est l’archéologue, il ne faut surtout pas que les rôles s’inversent 



Comment Alerter :  
 

Les « OUTILS » à disposition des archéologues professionnels 



Que faire après un pillage sur un chantier ? 

Un protocole mis en place dans le cadre d’une future 

formation interne à l’Inrap : 

 

- Prévenir le reste de l’équipe, ne pas marcher partout mais  

essayer de déterminer l’ampleur et la localisation du pillage 

 

- Ne pas toucher à tout ce qui pourrait aider l’enquête 

- Evaluer l’importance et la nature des préjudices  

 

- Faire le 17 (police ou gendarmerie) 

 

- Prévenir l’autorité hiérarchique (DAST, DIR etc.) 

- Prévenir le SRA 

- Faire des photos des trous et autre dégradations 

 

- Aller porter plainte contre « X » au nom de l’Inrap ou autres 

 

Apporter les documents de démarrage, le PV de m.a.d…  

Le SRA ira porter plainte de son côté pour le  

ministère de la culture (Commissionnement) 

 

Avant de reprendre la fouille, attendre que les constatations  

soient faites et accord du SRA. 

 



Que faire (et ne pas faire) si vous constatez une  

infraction en cours 

- Les textes de lois : 

 

1 : LE DELIT FLAGRANT (Art.53 du CPP) 

 
Lorsque vous êtes témoin d’un délit flagrant, vous devez prévenir sans délai les 

forces de l’ordre (police/ gendarmerie) par téléphone au 17 en signalant les 

faits pour qu’ils viennent constater l’infraction, la stopper et interpeller le ou les 

contrevenants. 

Bien leur indiquer votre identité, vos fonctions, le lieu, les infractions constatées 

(fouille clandestine, dégradation, destruction, pillage) et notamment les peines 

encourues (dégradation ou vol de découvertes archéologiques : 100000 € 
d’amende et de 7 ans d’emprisonnement). N’allez pas à la rencontre du 

contrevenant, on ne sait jamais à qui on a à faire.. 

 

Intérêt du flagrant délit : Perquisition immédiate chez l’UDM   

 

Dans le cas contraire, notez tous les indices permettant d’identifier l’individu 
(âge apparent, taille, corpulence, couleur et coupe de cheveux, signes 

particuliers, tenue vestimentaire, caractéristiques du ou des véhicules utilisés, 

etc.). Faire des photos de la personne en train de creuser, de prospecter etc. 

Surtout ne touchez à rien et à l’arrivée des policiers ou des gendarmes, 

précisez-leur les circonstances de l’infraction et vos déplacements sur le site. 

 

 



Le droit d’appréhender : 

 

(article 73 du code de procédure pénale) 

 

« Dans les cas de crime flagrant ou de délit flagrant 

puni d’une peine d’emprisonnement, toute personne 

a qualité pour en appréhender l’auteur et le conduire 

devant l’officier de police judiciaire le plus proche… avec son 

accord » 

Mais bon !... 

 

Afin d’assurer votre propre sécurité, il convient de ne pas 

vous mettre en danger et d’alerter immédiatement la 

police ou la gendarmerie (17) lorsque vous êtes témoin 

d’un délit flagrant, surtout si les prospecteurs sont plusieurs. 

 



Article 40 du code de procédure 

pénale 

 

« Toute autorité constituée, tout 

officier public ou 

fonctionnaire qui, dans l’exercice 

de ses fonctions acquiert la 

connaissance d’un crime ou d’un 

délit est tenu d’en donner avis sans 

délai au procureur de la 

République et de transmettre à ce 

magistrat tous les renseignements, 

procès-verbal et actes qui y sont 

relatifs ». 

Tout agent public, même s’il n’est pas 

assermenté et commissionné, a donc 

obligation de signaler, sans délai et 

directement au Procureur, un délit 

(fouille clandestine, dégradation de 

patrimoine archéologique) dans le 

cadre de l’exercice de ses fonctions. 



Faire intervenir les forces de l’ordre… mais de quelle manière ? 



Les Codes 
 

***NAT.INF*** 



Pour faciliter vos démarches et identifier explicitement 

les infractions, sur une opération ou ailleurs,  

 

> indiquer les codes correspondant à la nature des 

infractions – codes NATINF - (ne pas hésiter à donner, à 

la police ou à la gendarmerie, une copie du tableau 

des infractions et de tout document concernant la 

protection du patrimoine)  

 

>  fournir un maximum d’informations concernant les 

faits signalés (photos du pillage ou de la dégradation) : 

trous, arrachement ou dégradations de vestiges, 

témoignages, signalement de l’individu, quels outils ont 

été employés etc. 



Vide grenier, internet … 

+ violation de sépulture et atteinte à l’intégrité d’un corps 

1 

2 

3 

4 



Préjudice scientifique et 

 préjudice financier  



Dans la mesure où le vol ou la  

dégradation de vestiges  

archéologiques 

peuvent entraîner une perte  

irrémédiable de données scientifiques  

(préjudice scientifique), 

  

le préjudice financier est fixé au  

budget global de la fouille ou du  

diagnostic 

 
En plus des 100.000 euros d’amende et 

7 ans d’emprisonnement  (art.322-3-1 du CP) 



Le premier outil :    La Prévention … 

Elle commence par une connaissance du grand public et de certains 

intervenants et même des archéologues, de la législation et de la fragilité 

du patrimoine... Et de la présence d’une opération archéologique. 

 

- Ne plus se « cacher » comme avant : sensibilisation du public, des 

riverains (mots dans les boîtes à lettres) 

- Profiter des JEA , portes ouvertes pour diffuser les messages de 

prévention 

 

- Prévenir la gendarmerie ou la police en début d’opération   

(visite, exposer les risques) –  

 

- Référent archéologie gendarmerie 

 

- Référent sureté de la GN (dans chaque GGD) 

- Opération « Tranquillité entreprises »  

 

 

 

 

 



Sécurisation des chantiers archéologiques 

 

 

(figure la plupart du temps dans le cahier des charges scientifique) 

 

Panneaux d’avertissement ou d’interdiction 

 

Barrières avec portail fermé  

 

Filets oranges (rubalise à éviter) 

 

Vidéo 

 

Gardiennage 

 

Sensibilisation et formation de tous les personnels,  

des chercheurs et des intervenants, grand public, écoles etc. 

 

Se faire connaître : gendarmerie, police,  

voisins etc…     

 

  Programme « Vigilance-Archéo » 

 

   



Code du patrimoine – Livre V  



Dépliant « Grand public » 



Séminaire, tables rondes et colloques  





Suite au séminaire de Dijon 2019, trois projets mis en œuvre : 

 

- Programme « Vigilance Archéo» (Inrap – gendarmerie) 
 

- Accord local de coopération de sécurité archéologie 

et patrimoine (DRAC, Inrap, Gendarmerie) 

 

- Livret réflexe « Vols et pillages : Sécuriser un chantier  
en archéologie préventive » (Inrap) 

  

 



Programme « Vigilance Archéo » 

 

- Sensibilisation / formation en gendarmerie, douanes, polices etc. 

 

- Sensibilisation des archéologues (Inrap, SRA, opérateurs privés …) 

 

- Mise en place de « Référents patrimoine » de la gendarmerie 
 

- - Mise ne place de « Référents prévention pillages » à l’Inrap 

 

- Surveillance des opérations archéologiques  

 

- Rappel de l’opération « Tranquillité Entreprises » de la gendarmerie 

 

- Le rôle du référent sureté de la Gendarmerie   

 
 



- PROGRAMME « Vigilance-Archéo Inrap » 

 

- Surveillance renforcée des opérations archéologiques de l’Inrap 

(diagnostics et fouilles).  Les opérations sont sélectionnées entre 

l’Inrap (DAST et RO) puis le « référent patrimoine » de la 

Gendarmerie.  

 

- Mise en place d’une visite du chantier avec le commandant de la 

brigade ou le référent sûreté dont dépend l’opération. Action prise 

en amont préférable, lors de l’émission du planning des opérations 

(surtout zones rurales). 



Des résultats concrets  



Partenariat Gendarmerie – SRA - Inrap 



Développement du programme pour le 

LIMOUSIN et par extension à la région 

« Nouvelle Aquitaine »  

Rencontre avec les commandants de groupements de la gendarmerie 

 

Rencontre avec les agents du SRA 

 

Rencontre avec les agents de l’Inrap 

 

Contacts avec les autres acteurs : Douanes, police etc. 

 

Séminaire, médiatisation, rencontre avec le public (JNA, portes 

ouverts etc.). 

 

Nomination d’un référent patrimoine et archéologie au sein de la 

gendarmerie nationale (Nouvelle Aquitaine) : CEN (RC) F.DEVEVEY 

 

Création d’un «pôle archéologie judicaire » au sein de l’Inrap ? 

 

  



A retenir :  
 

 > Les NATINF sont nos amis ! 

 

 Identifier les points sensibles de votre opération : 

 quels biens ou secteurs protéger en priorité ?  

Quels sont ceux dont la disparition ou la destruction 

auraient de graves répercussions ? 

 

 Dissuader l'accès à votre chantier 

 

 La majorité des vols ont lieu la nuit ou les 

weekends = Rangez avant de partir 

 
 En cas de pillage de votre opération : ne pas 

culpabiliser, les archéologues sont les victimes… 

 
FORMATION DES AGENTS 



Les véritables « trésors » de l’archéologie : 



MERCI DE VOTRE ATTENTION 





Diffamations et attaques personnelles contre les archéologues 




